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49 - LE QUARTIER DES HORIZONS
DÉCLASSEMENT D'EMPRISES DE VOIRIE

ENQUÊTE PUBLIQUE PRÉALABLE

Le projet de renouvellement urbain du Quartier des Horizons amène à une recomposition globale et
progressive  du  foncier,  en  cohérence  avec  la  nouvelle  délimitation  des  espaces  publics,  d’emprises
constructibles et des projets de résidentialisation. 

Ce projet conduit donc à la création d’emprises foncières constructibles sur un foncier appartenant pour
partie à la ville. 

La réalisation du projet nécessite la vente de différentes emprises actuellement en nature de voirie qu’il
convient de désaffecter et de déclasser au préalable.

Les emprises de voirie communale concernées sont une partie de la voie de desserte de la résidence
Charcot-Spanel  et  partie  des  parkings  des  bâtiments  «  Lilas »,  « Violettes »,  « Muguets »  et
« Primevères », ce qui représente une surface approximative de 2 278 m² (document d’arpentage lié aux
divisions foncières en cours d’établissement).

Afin de sortir ces emprises en nature de voirie du domaine public communal pour les rendre aliénables, il
convient de recourir préalablement à la procédure de déclassement, soumise à enquête publique dans le
cas présent. En effet, le déclassement aura pour conséquence la non-affectation partielle de la voie à la
circulation générale.

Les emprises concernées par ladite enquête publique seront totalement désaffectées de leur usage au
public d’ici son lancement envisagé avant l’été 2024.

A l’issue de la clôture de l’enquête publique, le déclassement ne deviendra définitif qu’après l’adoption
par le conseil municipal d’une délibération actant le déclassement desdites emprises foncières.

Compte tenu de l’avancement du projet et de la nécessité de céder les emprises actuellement en nature
de voirie susvisées, il est proposé au conseil municipal d’adopter la mise en œuvre de la procédure de
déclassement du domaine public routier communal, tel que prévu par l’article L.141-3 du code de la
voirie routière.

Le conseil municipal est invité à :

• approuver  le  projet  de  déclassement  du  domaine  public  communal  des  emprises  de  voirie
susvisées,  situées  quartier  Charcot-Spanel  à  Cherbourg-en-Cotentin,  commune  déléguée  de
Cherbourg-Octeville,

• décider du lancement d’une enquête publique préalable audit déclassement,

• valider le dossier soumis à l’enquête publique, annexé,

• autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant dûment habilité, à procéder à toute formalité
nécessaire et signer tout document y afférent,



• dire que la dépense liée à l’indemnité revenant au commissaire-enquêteur chargé de conduire
l’enquête publique sera imputée sur le budget principal, ligne de crédit 40348.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 21h56 Nombre de votants : 55

Pour : 53 Contre : 0 Abstentions : 2
Patrice MARTIN
Stéphanie COUPÉ

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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